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íl díspose, y compris les publícatíons. la radio et la télévi
síon, pour assurer la díffusion générale et suivie d'infor
mations sur l'cruvre de l'Organisation des Nations Unies 
dans le domaine de la décolonisation et, notamment : 

a) De continuer, en consultation avec le Comité spéciai, 
a rassembler, préparer et diffuser des données d · informa
tion, des études et des articles ayant trait aux problemes de 
la décolonisation et, en particulier, de poursuivre la publi
cation du périodique Obiectif: Justicc et des autres publi
cations, articles spéciaux et études, et de choisir parmi eux 
les documents auxquels il convient de donner une diffusion 
plus large en les réímprímant dans díverses langues: 

b) De rechercher la pleine coopération des puíssancc~ 
admínístrantes intéressées pour l'exécution des taches 
mentionnées ci-dessus; 

e) D'intensifier les activités de tous les centres d · infor
mation, particulierement ceux d'Europe occidentalc; 

d) D'entretenir des relations de travail étroites avec 
l'Organisation de J'unité africaine en procédant a des 
consultations périodiques et a des échanges systématíques 
de renseignements pertinents avcc elle; 

e) D'obtenir des organisations non gouvemementales 
s'intéressant particulierement a la décolonisation qu'elles 
contribuent a la diffusion des informations pertinentes: 

j) De faire rapport au Comité spécial sur les mesures 
prises en applicatíon de la présente résolution: 

4. Invite tous les Etats. les institutions spécialisées et 
les autres organismes des Nations Unies, ainsi que les or
ganisations non gouvemementales s 'intéressant particulie
rement a la décolonisation, a entreprendre ou a intensifier. 
en coopération avec le Secrétaire général et dans leurs do
maines respectifs de compétence, la diffusion la plus vaste 
des informations visées au paragraphe 2 ci-dessus; 

5. Prie le Comité spécial de suivre l'application de la 
présente résolutíon et de faire rapport a ce su jet a r Assem
blée générale lors de sa trente-quatrieme session. 

R2 e seancc pleniáe 
/3 décemhrc 1978 

33/46. Institutions nationales pour la promotion et la 
protection des droits de l'homme 

L'Assemh/ée Kénérale, 

Rappelant sa résolution 32/123 du 16 décembre 1977, 
relatíve a la célébratíon du trentieme anniversaire de la Dé
claratíon universelle des droits de l'homme, dans laquelle 
elle a suggéré d'organiser a Geneve, en 1978. un séminaíre 
spécíal de caractere mondial, dans le cadre du programme 
de services consultatifs, sur le theme des institutions natio
nales et locales pour la promotion et la protection des 
droits de I'homme, 

Rappelant la résolution 23 (XXXIV) de la Commission 
des droits de l'homme, en date du 8 mars l 978 2~, par 
laquelle la Commíssíon a décidé que le séminairc sur les 
ínstitutions nationales et locales pour la promotion et la 
protection des droits de l'homme, qui devait étre organísé 
en septembre 1978, auraít pour tache, entre autres, de pro
poser des príncipes directeurs concemant la structure et le 
fonctionnement des ínstitutions nationales, en s 'inspirant 
des dispositions de ladite résolution et de 1 'annexe qui y est 
jointe, 

28 Voir Documents ,,jficiels du Consei/ éconumiquc et social. !97R, 
Supplément nº 4 (E/1978/34 ), chap XXVI. ,ect. A. 

1. Prend actc a1·cc satis{action du rapport relatif au 
Séminaire sur les institutions nationales et locales pour la 
promotion et la protection des droits de J'hommcc 4

, qui a 
cu lieu a Geneve du 18 au 29 septembre 1978: 

2. Prie les Etats Membres de formuler des observa
tions sur les príncipes directeurs concemant la structun: et 
le fonctíonnement des institutions nationalcs. tds qu'ils nnt 
été suggérés par le Séminairc et distribués par le Secrétaire 
général conformément ii la résolution 23 (XXXIV) de la 
Commission des droits de l 'homme: 

3. /111•i1c les Etats Membres a communiquer leurs ob
servations au Secrétaire général. en y joignant toute infor
mation pertinente relative a leur propre cxpérience quant 
au fonctionnement des institutions nationales et locales 
dans le domaine des droits de l 'homme. avant la trente
c111quieme scssion de la Commission des droits de 
J'homme: 

4. Pric la Commission des droits de l'homme d'exa
miner les príncipes directeurs concemant la structure et le 
fonctionnement des institutions nationales pour la promo
tion et la protection des droits de J'hommc suggérés par le 
Sémínaire dans son rapport: 

5. Prie en ourre la Commission des droits de l'homme 
d · adresser a r Assemblée générale lors de sa trentc
quatrieme session. par l'intermédiaíre du Conseil écono 
míque et social. ses recommandations a ce sujet qui 
pourraient ensuitc étre mises a la disposition des gouver
nements des Etats Membres pour les aider a créer des insti
tutions nationales pour la promotion et la protection des 
droits de l'hommc: 

6. Pric le Secrétaíre général de veiller a ce que la par
ticipation des Etats Membres aux séminaires organisés a 
I 'échelle mondiale soit fondée sur le príncipe de la repré
sentation géographique équitable; 

7. Prie l;gale111e11t le Secrétaire général de transmettre 
la présente résolution a tous les Etats Membres en appelant 
leur attention sur les paragraphes 2 et 3 ci-dessus. 

83<" .H'ana plc11ihc 
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33/107. Admission du Commonwealth de la Dominique 
a l'Organisation des Nations Unies 

L'Assemh/ée 6enérale. 

A_mnt reru la communication du Conseil de sécurité, en 
date du 6 décembre 1978. recommandant J'admission du 
Commonwealth de la Dominique a l'Organisation des 
Nations UniesH1

• 

A_vant examiné la demande d'admissíon du Common
wealth de la Dominique 31 • 

Décide d'admettre le Commonwealth de la Dominique a 
l'Organisation de~ Nations Unies. 

'
9 ST/HR/SER.A,12 

R7'" séancc ¡,lénÍl'rc 
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10 Documents ofji'cil'ls de /'Assnnblée généraÍl', trente-troisú~me se,\-
1io11. Annexe.1·. point 25 de J"ordre du jour, document A/33/442. 

" A/33/404-S/l 294'.'. Pour le texte imprimé, voir Documents ofjicie/.1· 
du Consetl lÍl' sccurirc, trente-troisiémc annt•c. Supplémt•nr d' octohn'. 
no1·onhre t'! deccmh,, /978. 


